
 

Mairie des Mées 
________ 

 

Département des Alpes de Haute Provence 

 

Arrondissement de Digne-les-Bains 
 

 

 

 

 

 

 

 

Liste des documents à produire en vue de 
l'obtention d'un  

Récépissé de mise en circulation d'un 
véhicule 

 
 

 Déclaration de demande d'immatriculation (imprimé CERFA disponible en Mairie) 

 

 Certificat de vente 

 

 L'ancienne carte grise 

 

 Contrôle technique (- de 6 mois) 
 

 Certificat de non gage 

     guichet Préfecture ou via Internet (www.interieur.gouv.fr – rubrique "vos démarches") 
 

 Un justificatif d'identité (carte nationale d'identité –titre de séjour – permis de conduire) 

 

 Un justificatif de domicile (quittance EDF ou TELECOM – attestation assurance logement) 

 

 Extrait K BIS « registre du commerce pour les Sociétés » (- de 6 mois) 

 

 Déclaration de perte (établie en Mairie) ou de vol (établie à la Gendarmerie) 

 

 Enveloppe format (11 X 22) libellée à votre adresse affranchie au tarif simple 

 
 

CYCLOMOTEURS - CHANGEMENT DE DOMICILE ou D’ETAT 
MATRIMONIAL:      GRATUIT 
 
 

MODE DE REGLEMENT DES DROITS 
 

- A l'ordre de la Régie des recettes de la Préfecture 
 

 Par chèque bancaire ou postal 
 Par mandat CASH 

 
 

 Le versement des droits afférents à la catégorie du véhicule (voir grille au verso) : 

 
 
            ……   /   …….

http://www.interieur.gouv.fr/


 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


